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coût donné de compétences."
C'est une possibi l i té pour la PME
d'avoir  au sein de son entreprise une
compétence part icul ière au moment
où el le en a besoin, en fonct ion de
l 'évolut ion du marché et de cel le de
son entreprise.

La Lettre des PME : Qu'est-ce qui
vous différencie d'un groupement
d'employeur ?

CTP Guyenne : Dans notre associa-
t ion nos adhérents sont des cadres
ayant une activité partielle ou en re-
cherche d'emploi .  Nous établ issons
également des partenariat avec des
entreprises.
Nous gérons un "viv ier de compéten-
ces" que nous mettons en relat ion
avec les employeurs. Un des points
positifs de cés cadres est I'ADAPTA-
BILITE RAPIDE à une fonct ion de part
leur expérience.
Nous travai l lons en réseau, nous di f-
fusons l' idée que ce concept repré-
sente de la SOUPLESSE et de la FLEXI-
BILITÉ, mais aussi un COÛT moindre.
Nous aidons aussi,  gratui tement,  le
chef d 'entreprise à faire un diagnos-
tic sur ses besoins en compétences
au sein de son entreprise et ainsi
permettre son évolution.
Aujourd'hui nous travai l lons aussi
beaucoup sur la transmission et la
reprise d'entreprise par des cadres
expérimentés. Nous t issons des l iens
sur l 'ensemble du terr i toire af in
d'apporter une réponse large aux
entreprises que nous rencontrons et
aux cadres à la recherche de nouvel-
les missions.

Pour en savoir plus :
CTP Guyenne:05  57  93  06  14

contact@ctp guyenne.com
www.ctp guyenne.com

DES CADRES EN TEMPS PARTAGES

I  e concept du temps partagé n'est
l -pas vraiment une nouveauté, c 'est
une forme d'organisat ion de l 'em-
ploi  de personnes qui exercent leur
act iv i té au service de plusreurs en-
trepr ises et apparue dans les années
80. Cette formule venue des USA est
part icul ièrement intéressante pour
les PME-PMI, notamment dans sa
souplesse.
C'est un moyen adapté pour répon-
dre aux besoins croissants de I 'en-
treprise à la fois en nouvelles com-
pétences et en f lexibi l i té.  Mais pour
autant i l  n 'existe pas qu'une seule
forme de travail en temps partagé.
Trois formes :
1. le groupement d'employeur :  as-
sociat ion qui mutual ise les besoins
en temps partiel de plusieurs entre-
prises
2. la plur iact iv i té :  personne tra-
vai l lant à la foi  en indépendant et
en tant que salar ié pour une ou plu-
sieurs entreprises.
3. le mult isalar:at  :  consiste à pro-
poser ses compétences à plusieurs
entreprises en cumulant des act ions
salar iées à temps part iel .  Forme de
gest ion du temps de travai l  le plus
souvent destinée aux cadres.

Notons également que la loi  du 2
août 2005 en faveur des PME, a créé
un cadre juridique pour "/es entrepri-
ses de travail à temps partagé". C'est
une reconnaissance pour ce concept
et un encouragement. Lactivité de
ce type d'entreprise consrste alors à
mettre à disposition d'entreprises du
personnel qualifié qu'elles ne peu-
vent recruter elles-mêmes en raison
de leur taille et de leurs moyens.

C'est dans cet opt ique d'aide aux
PME que la Lettre des PME a sou-

haité rencontrer l 'Association CTP
Guyenne qui propose son concept
de temps partagé sur le terr i toire
aqu i ta in .
Association créée en 1993 CTP
Guyenne propose un concept et un
accompagnement,  aux PME af in
de mettre en GUVRE des énergies
de travai l  pour répondre au mieux à
leurs besoins actuels.

La Lettre des PME : Ie travail en
temps partagé esf un concept de
déjà 25 ans et pourtant encore
mal connu et en tout cas mal uti-
lisé. Votre association propose ce
type de concept sur notre territoi-
re. Pouvons-vous en savoir plus ?

CTP Guyenne :  Nous sommes une
association représentant des cadres
souhaitant t ravai l ler pour plusieurs
entreprises sous la forme de contrats
à temps partiel ou avec des missions
ponctuel les. Nous ceuvrons pour la
promotion du temps partagé et du
temps part iel  auprès des PME.

La Lettre des PME : Avez-vous un
principe type ?

CTP Guyenne :  Nous parlons de
CONCEPT avant tout,  qui  est :  " l 'ut i -

l isat ion dans un temos donné et un

Gompétences en Temps Partagé
Guyenne
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